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T1 – VOIES FERRÉES
Servitudes de protection du domaine public ferroviaire

Textes de réglementation générale

– Code des transports : articles L. 2231-1 à L. 2231-9 et R. 2331-1 à R. 2231-8 ;

– Code de la voirie routière : L. 114-1 à L. 114-3 et L. 114-6 ;

– Code de l’urbanisme : articles L. 151-43, L. 152-7, R. 151-51 et R. 161-8.

Étendue de la servitude

L’emprise de la voie ferrée est définie à l’article R. 2231-2 du code des transports, selon le cas, à partir :

• De l’arête supérieure du talus de déblai, ou du nu arrière du mur de soutènement ou de la paroi
revêtue associée ;

• De l’arête inférieure du talus du remblai, ou du nu avant du mur de soutènement ou de la paroi
revêtue associée ;

• Du bord extérieur des fossés ;

• Du bord extérieur de l’ouvrage d’art aérien ;

• Du bord extérieur du quai ;

• De la surface extérieure, ou extrados, de l’ouvrage d’art souterrain ;

• De la clôture de la sous-station électrique ;

• Du mur du poste d’aiguillage ;

• De la clôture de l’installation radio.

À défaut, à partir d’une ligne tracée, soit à :

• 2,20 m pour les lignes ou sections de ligne où il n’est pas circulé ou circulé jusqu’à 160 km/ h, à
partir du bord extérieur du rail de la voie ferrée ;

• 3 m pour les lignes ou section de lignes où il est circulé à plus de 160 km/ h, à partir du bord
extérieur du rail de la voie ferrée.

Limitation au droit d’utiliser le sol

I  –  Servitudes  le  long  de  l’emprise  de  la  voie  ferrée  applicables aux  propriétés
riveraines du domaine public ferroviaire.

Servitudes d’écoulement des eaux (article L. 2231-2 du code des transports) :

Tout déversement, écoulement ou rejet direct ou indirect, qu’il soit diffus ou non, d’eaux usées, d’eaux
industrielles ou de toute autre substance, notamment polluante ou portant atteinte au domaine public
ferroviaire, est interdit sur le domaine public ferroviaire.
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Servitudes portant sur les arbres, branches, haies ou racines empiétant sur le domaine public
ferroviaire (article L. 2231-3 et R. 2231-3 du code des transports :

Interdiction d’avoir des arbres, branches, haies ou racines qui empiètent sur le domaine public ferroviaire,
compromettent la sécurité des circulations ou gênant la visibilité de la signalisation ferroviaire.

Pour des raisons impérieuses tenant à la sécurité des circulations ferroviaires, les opérations d’élagage,
de taille ou d’abattage des arbres, branches, haies ou racines peuvent être effectuées d’office, aux frais
du propriétaire, par le gestionnaire.

Distances minimales à respecter pour les constructions (articles L. 2231-4 et R. 2231-4 du code
des transports)

Sont interdites les constructions (autres qu’un mur de clôture) ne respectant pas les distances minimales
d’implantation mentionnées ci-dessous :

• 2  mètres  à  partir  de  l'emprise  de  la  voie  ferrée  définie  à  l’article  R.  2231-2  du  code  des
transports ;

• 3 mètres à partir de la surface extérieure ou extrados des ouvrages d’arts souterrains ;

• 6 mètres à partir du bord extérieur des ouvrages d’art aériens

Cette interdiction de construction ne s’applique pas aux procédés de production d’énergies renouvelables
intégrés à la voie ferrée ou installés aux abords de la voie ferrée, dès lors qu’ils ne compromettent pas la
sécurité  des  circulations  ferroviaires,  le  bon  fonctionnement  des  ouvrages,  des  systèmes  et  des
équipements de transport ainsi que leur maintenabilité.

Distances  minimales  à  respecter  concernant  les  terrassements,  excavations  ou  fondations
(articles L. 2231-5 et R. 2231-5 du code des transports :

Lorsque la voie se trouve en remblai de plus de 3 mètres au-dessus du terrain naturel, la distance est
égale à la hauteur verticale du remblai, mesurée à partir du pied du talus.

Il est interdit de réaliser, dans une distance inférieure à 50 mètres de l’emprise de la voie ferrée et sans la
mise en œuvre d’un système de blindage, tout terrassement, excavation ou fondation dont un point se
trouverait à une profondeur égale ou supérieure aux deux tiers de la longueur de la projection horizontale
du segment le plus court le reliant à l’emprise de la voie ferrée.

Distances  minimales  à  respecter  concernant  les  dépôts  et  les  installations  de  système  de
rétention d’eau (articles L. 2231-6 et R. 2231-6 du code des transports) :

Une  distance  minimale  de  5  mètres  par  rapport  à  l’emprise  de  la  voie  ferrée  doit  être  respectée
concernant les dépôts, de quelque matière que ce soit, et les installations de système de rétention d’eau.
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Obligation d’information préalable auprès du gestionnaire d’infrastructure concernant les projets
de construction, d’opération d’aménagement ou d’installation pérenne ou temporaire (articles L.
2231-7 et R. 2231-7 du code des transports :

Les  projets  de  construction,  d’opération  d’aménagement  ou  d’installation  pérenne  ou  temporaire,  y
compris les installations de travaux routiers, envisagés à une distance de moins de 50 m par rapport à
l'emprise de la voie ferrée ou à une distance de 300 à 3000 m d’un passage à niveau, font l’objet d’une
information préalable auprès du gestionnaire d’infrastructure et, le cas échéant, du gestionnaire de voirie
routière.

De plus,  sur  proposition du gestionnaire d’infrastructure et,  le cas échéant,  du gestionnaire de voirie
routière, le représentant de l’État dans le département peut imposer des prescriptions à respecter pour
préserver la sécurité de l'infrastructure ferroviaire et, le cas échéant, routière et des propriétés riveraines.

Le  gestionnaire  d’infrastructure  est  informé  par  le  maître  d’ouvrage  d’un  projet  de  construction,
d’opération  d’aménagement,  ou  d’installation  pérenne  ou  temporaire,  y  compris  les  installations  de
travaux routiers, dès lors que le projet est arrêté dans sa nature et ses caractéristiques essentielles et
avant que les autorisations et les actes conduisant à sa réalisation effective ne soient pris.

Le  gestionnaire  d’infrastructure  dispose  d’un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  la  réception  de
l’information pour proposer au représentant de l’État dans le département d’imposer des prescriptions à
respecter pour préserver la sécurité de l’infrastructure ferroviaire et, le cas échéant, routière ainsi que
celle des propriétés riveraines

Servitudes permettant la destruction des constructions, terrassements, excavations, fondations
ou dépôts, installations de système de rétention d’eau existants (article L. 2231-8 du code des
transports) :

Lors de la construction d’une nouvelle infrastructure de transport ferroviaire, si la sécurité ou l’intérêt du
service  ferroviaire  l’exigent,  le  représentant  de  l’État  dans  le  département  peut  faire  supprimer  les
constructions, terrassements, excavations, fondations ou dépôts, de quelque matière que ce soit, ainsi
que  les  installations  de  système  de  rétention  d’eau,  existants  dans  les  distances  mentionnées  aux
articles L. 2231-4, L. 2231-5 et L. 2231-6 du code des transports.

Entretien des constructions existantes lors de la construction d’une nouvelle infrastructure de
transport ferroviaire (article L. 2231-8 et R. 2231-8 du code des transports) :

Lors de la construction d’une nouvelle infrastructure de transport ferroviaire les constructions existantes
qui  ne  respectent  pas  les  dispositions  de  l’article  L.  2231-4  et  dont  l’état  a  été  constaté  dans  des
conditions  précisées  à  l’article  R.  2231-8,  peuvent  uniquement  être  entretenues  dans  le  but  de  les
maintenir en l’état.
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II  –  Servitudes de visibilité aux abords des passages à niveau

Les servitudes de visibilité s’appliquent à la diligence de l’autorité gestionnaire de la voie aux propriétés
riveraines ou voisines du croisement à niveau d’une voie publique et d’une voie ferrée (article L. 114-6
code de la voirie routière).

Un  plan  de  dégagement  détermine  pour  chaque  parcelle  les  terrains  sur  lesquels  s’exercent  les
servitudes de visibilité et définit ces servitudes. Ce plan est approuvé par le représentant de l’État dans le
département, le conseil  départemental ou le conseil  municipal, selon qu’il  s’agit d’une route nationale,
d’une route départementale ou d’une voie communale (article L.114-3).

Ces servitudes génèrent des obligations et des droits :

• L’obligation de supprimer les murs de clôtures ou de les remplacer par des grilles, de supprimer
les plantations gênantes, de ramener et de tenir le terrain et toute superstructure à un niveau au
plus égal niveau qui est fixé par le plan de dégagement (1° de l’article L.114-2) ;

• L’interdiction absolue de bâtir, de placer des clôtures, de remblayer, de planter et de faire des
installations quelconques au-dessus du niveau fixé par le plan de dégagement (2° de l’article
L.114-2) ;

• Le droit pour l'autorité gestionnaire de la voie d’opérer la résection des talus, remblais et de tous
obstacles  naturels  de manière  à réaliser  des  conditions  de vue  satisfaisantes  (3°  de l’article
L.114-2).

Personne ou Service à consulter

– SNCF

Délégation Immobilière Territoriale Méditerranée

Pôle Valorisation et Transactions Immobilières

4 rue Léon Gozlan cs 70014

13331 Marseille Cedex 3

Désignation des lignes

– Ligne SNCF Marseille – Vintimille
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